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Erwägungen

E. 1
Le litige porte sur le droit du recourant d'obtenir le renouvellement de son autorisation de
séjour. La demande ayant été déposée le 25 avril 2007, soit plusieurs mois avant l'entrée en
vigueur, le 1er janvier 2008, de la loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005 (LEtr;
RS 142.20), le cas demeure régi par l'ancien droit (cf. art. 126 al. 1 LEtr), à savoir la loi
fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l'établissement des étrangers (LSEE; RS 1 113).

E. 2
Le Tribunal fédéral examine d'office sa compétence et la recevabilité des recours qui lui
sont soumis (cf. art. 29 al. 1 LTF ; ATF 133 III 462 consid. 2 p. 465).

E. 2.1
Aux termes de l' art. 83 let . c ch. 2 LTF, le recours en matière de droit public est irrecevable
contre les décisions relatives à une autorisation de droit des étrangers à laquelle ni le droit
fédéral ni le droit international ne donnent droit.

D'après l' art. 7 al. 1 1 ère phrase LSEE, le conjoint étranger d'un ressortissant suisse a droit
à l'octroi et à la prolongation de l'autorisation de séjour. Pour juger de la recevabilité du
recours, seule est déterminante la question de savoir si un mariage au sens formel existe (cf.
ATF 126 II 265 consid. 1b p. 266). Le recourant étant marié à une ressortissante suisse, il
peut en principe exciper de l' art. 7 al. 1 1 ère phrase LSEE le droit au renouvellement de
son autorisation de séjour et son recours échappe dès lors au motif d'irrecevabilité prévu à l'
art. 83 let . c ch. 2 LTF.

E. 2.2
Au surplus, déposé en temps utile ( art. 100 al. 1 et 45 LTF ) et dans les formes prescrites
par la loi ( art. 42 LTF ) par le destinataire de l'arrêt attaqué qui a un intérêt digne de
protection à son annulation ou à sa modification ( art. 89 al. 1 LTF ), le présent recours est
recevable en vertu des art. 82 ss LTF .

E. 3.1
Sous réserve de la violation des droits fondamentaux et des dispositions du droit cantonal et
intercantonal, le Tribunal fédéral applique le droit d'office (cf. art. 106 LTF ) et conduit en
principe son raisonnement juridique sur la base des faits établis par l'autorité précédente (
art. 105 al. 1 LTF ). Aux termes de l' art. 97 al. 1 LTF , le recourant ne peut critiquer la
constatation des faits que si ceux-ci ont été établis de manière manifestement inexacte ou en
violation du droit au sens de l' art. 95 LTF (cf. art. 105 al. 2 LTF qui autorise également le
Tribunal fédéral à compléter ou rectifier d'office l'état de fait à ces conditions) et pour
autant que la correction du vice soit susceptible d'influer sur le sort de la cause. Le grief tiré
de la constatation manifestement inexacte d'un fait au sens de l' art. 97 al. 1 LTF revient à



démontrer que celui-ci a été établi de manière arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. (cf. ATF 133
II 249 consid. 1.2.2 p. 252). Il appartient au recourant d'expliquer de manière circonstanciée
en quoi les conditions d'une exception prévue par l' art. 97 al. 1 LTF seraient réalisées, faute
de quoi il n'est pas possible de tenir compte d'un état de fait qui diverge de celui contenu
dans la décision attaquée (cf. ATF 133 III 462 consid. 2.4 p. 466 s.; 133 II 249 consid. 1.4.3
p. 254 s.); cela vaut en particulier pour le grief d'arbitraire dans l'appréciation des preuves et
la constatation des faits qui doit être articulé conformément aux exigences de motivation
accrues de l' art. 106 al. 2 LTF (cf. ATF 133 IV 286 consid. 1.4 p. 287 s.). Aucun fait
nouveau ni preuve nouvelle ne peut être présenté à moins de résulter de la décision de
l'autorité précédente ( art. 99 al. 1 LTF ).

E. 3.2
Le Tribunal administratif a estimé, en se fondant sur une série d'indices (sur le détail de
ceux-ci, cf. infra consid. 4.2), que le mariage des époux A.________ et B.________ était
vidé de toute substance et que le recourant invoquait de manière abusive cette union pour
demeurer en Suisse. Ce dernier se contente d'opposer au raisonnement des premiers juges le
fait que lui-même et son épouse ont toujours déclaré que leur relation était harmonieuse et
qu'ils n'avaient aucune intention de se séparer ou de divorcer. Il n'apporte cependant aucun
élément concret, à l'appui de ses allégués, permettant que l'on s'écarte de l'état de fait de
l'arrêt attaqué. En particulier, il ne conteste pas les indices retenus par le Tribunal
administratif pour conclure à l'existence d'un abus de droit. Certes, il affirme avoir repris la
vie commune avec son épouse depuis le 1er avril 2008; ce fait, postérieur à l'arrêt attaqué,
ne saurait toutefois être pris en considération (cf. art. 99 al. 1 LTF ; ATF 133 IV 342 consid.
2.1 p. 343 s.); au demeurant, il n'est nullement étayé, le recourant se bornant à produire une
attestation du 25 mars 2008, par laquelle son épouse déclare vaguement qu'elle-même et son
mari "[envisagent] de reprendre domicile commun". En réalité, le recourant ne s'en prend
pas tant à la constatation des faits qu'à leur qualification juridique par le Tribunal
administratif. Or, il s'agit là d'une question de droit que le Tribunal fédéral examine
librement sur la base des faits ressortant de l'arrêt attaqué.

E. 4.1
Le droit du conjoint étranger marié à un(e) ressortissant(e) suisse d'obtenir une autorisation
de séjour au titre du regroupement familial, tel que prévu à l' art. 7 al. 1 LSEE , n'est pas
absolu. Il peut notamment être refusé lorsque le mariage n'a pas pour but de créer une union
conjugale et ne constitue pas le fondement de la vie commune des époux (cf. ATF 121 II 5
consid. 3a p. 6). Tel est en particulier le cas d'un mariage contracté dans le seul but d'éluder
les dispositions sur le séjour et l'établissement des étrangers (mariage fictif; cf. art. 7 al. 2
LSEE ) ou d'un mariage vidé de toute substance dont l'invocation vise seulement à obtenir
l'octroi ou la prolongation d'une autorisation de séjour (abus de droit; cf. ATF 130 II 113
consid. 4.2 p. 117; 127 II 49 consid. 5a p. 56 s. et les références citées).

L'existence d'un éventuel abus de droit dans un cas particulier doit être appréciée avec
retenue et n'être admise que restrictivement; seul l'abus manifeste d'un droit doit être
sanctionné (cf. ATF 121 II 97 consid. 4a p. 103). En particulier, on ne saurait déduire du
simple fait que les époux ne vivent pas (ou plus) ensemble l'existence d'un abus de droit, le
législateur ayant volontairement renoncé, à l' art. 7 al. 1 LSEE , à faire dépendre le droit à
une autorisation de séjour de la vie commune (cf. ATF 118 Ib 145 consid. 3 p. 149 ss). En
revanche, il y a abus de droit, selon la jurisprudence, lorsque le conjoint étranger invoque



un mariage n'ayant qu'une existence formelle dans le seul but d'obtenir une autorisation de
séjour, car ce but n'est pas protégé par l' art. 7 al. 1 LSEE (cf. ATF 121 II 97 consid. 4a p.
103 s.). Pour admettre cette hypothèse, il convient de se fonder sur des éléments concrets
indiquant que les époux ne veulent pas (ou plus) mener une véritable vie conjugale et que le
mariage n'est maintenu que pour des motifs de police des étrangers. L'intention réelle des
époux ne peut souvent pas être établie par une preuve directe, mais seulement grâce à des
indices; en ce sens, la démarche que l'autorité doit adopter pour établir une situation d'abus
de droit est semblable à celle qui est utilisée pour démontrer l'existence d'un mariage fictif
(cf. ATF 127 II 49 consid. 5a p. 57).

E. 4.2
Le Tribunal administratif a constaté que le recourant vit dans un autre logement que son
épouse au moins depuis le mois de mai 2006, que les époux ne partagent que très peu de
choses entre eux, qu'ils voyagent chacun de leur côté, qu'ils n'ont que peu d'activités et de
goûts communs, que leurs contacts se résument, outre des rencontres ponctuelles lors
d'événements festifs (Noël, Nouvel an, anniversaires), à des appels téléphoniques ainsi qu'à
des repas pris en commun deux à trois fois par semaine. Les premiers juges ont estimé que
de tels éléments, même en tenant compte du fait que le recourant contribue financièrement
pour une part à l'entretien de sa femme, attestent tout au plus l'existence de relations
personnelles entre les intéressés, mais non d'une véritable communauté conjugale. En
définitive, les époux se comportent, toujours selon les premiers juges, "comme deux entités
juxtaposées qui vivent chacun leur vie de leur côté et qui ne se retrouvent
qu'occasionnellement. Au vu du comportement de l'épouse, on ne peut s'empêcher de
penser que, pour elle, le recourant représente surtout un appui financier qui demande peu de
choses en retour, essentiellement de sauver les apparences". A cet égard, le Tribunal
administratif s'est notamment étonné du fait que le recourant n'avait pas prétendu s'être
occupé de son épouse lors d'une hospitalisation de cette dernière survenue à fin juillet 2007,
ni n'avait établi qu'il lui aurait régulièrement rendu visite, faisant comme si les ennuis de
santé de l'intéressée relevaient de ses affaires privées et ne le regardaient pas.

E. 4.3
Le Tribunal fédéral a déjà eu l'occasion de préciser qu'on ne saurait conclure à l'absence de
véritable communauté conjugale du seul fait que les conjoints ont décidé, d'un commun
accord, de ne pas vivre sous le même toit; un mariage réel peut en effet prendre des formes
non conventionnelles (cf. arrêt 2A.77/1996, du 2 octobre 1996, consid. 4a in fine). Du reste,
la révision du droit de la famille entrée en vigueur le 1er janvier 1988 a expressément
consacré une plus grande indépendance des époux, notamment le droit pour chacun d'eux,
en dehors même de toute hypothèse de séparation (de fait ou de droit), de se constituer un
domicile propre conformément aux règles ordinaires applicables en la matière ( art. 23 ss
CC ; cf. ATF 121 I 14 consid. 5b p. 18; 115 II 120 ; Henri Deschenaux/Paul-Henri
Steinauer/Margareta Baddeley, Les effets du mariage, Berne 2000, n. 159 et 169 ss). En
l'espèce, toutefois, on cherche en vain des éléments laissant apparaître que, malgré l'absence
de vie commune des époux au quotidien, ceux-ci entretiendraient néanmoins entre eux des
relations d'une intensité suffisante pour fonder une communauté conjugale méritant de
bénéficier de la protection prévue à l' art. 7 al. 1 LSEE en matière de regroupement familial.

Ainsi, comme l'ont constaté les premiers juges, les intéressés vivent chacun de leur côté et
ne partagent pratiquement rien de ce qui fonde ordinairement le lien conjugal: en



particulier, ils ne connaissent pas grand-chose l'un de l'autre et de leurs familles et amis
respectifs, ne semblent pas véritablement avoir de vie affective et n'ont apparemment ni
intérêts, ni goûts, ni activités ou projets communs; on peine même à voir quelle serait leur
demeure commune, soit le lieu où, malgré le fait qu'ils aient des logements distincts, ils
vivent ensemble ne serait-ce qu'une partie de leur temps (sur la notion de demeure
commune, cf. Deschenaux/Steinauer/Baddeley, op. cit., 160 ss).

Par ailleurs, les époux ont fourni des explications guère convaincantes pour justifier leur
mode de vie particulier, notamment le fait qu'ils ne vivent pas sous le même toit. Certes,
l'épouse a dans un premier temps déclaré qu'étant malade, elle s'était établie à Y.________
pour profiter de la proximité des infrastructures médicales; elle précisait néanmoins qu'elle
reviendrait habiter chez son mari dès que son état de santé le lui permettrait; or, quelque
cinq mois plus tard, elle indiquait qu'elle se sentait en meilleure santé à Y.________ et
qu'elle n'avait pas l'intention de retourner à X.________ dans l'immédiat. De la même
manière, à l'autorité qui s'étonnait que le mari fût parti seul au Bengladesh peu après leur
mariage en juin 2004, l'épouse a répondu que "cela aurait été bien que l'on parte, ensemble,
quelque part, mais on va le faire dès qu'il a des vacances à nouveau." Or, tel n'a pas été le
cas. Les époux ont par la suite justifié le choix de ne pas partir ensemble en vacances par
des explications vagues et confuses voire contradictoires, à l'instar, du reste, de la plupart
des réponses données relativement à leur vie de couple.

Enfin et d'une manière générale, il faut relever que, dans la mesure où l'autorité a fait part à
plusieurs reprises aux époux de ses doutes sur l'effectivité de leur union, il appartenait à
ceux-ci de collaborer à l'instruction du cas (cf. ATF 132 II 113 consid. 3.2 p. 115 s.; Pierre
Moor, Droit administratif, vol. II, 2e éd. Berne 2002, p. 260). Or, ils n'ont pas répondu de
manière précise et convaincante aux questions posées durant l'instruction, l'épouse ayant
même refusé en juin 2007, apparemment sans motif valable, de donner suite à une
convocation à une nouvelle séance d'audition prévue au début du mois suivant. Par ailleurs,
durant toute la procédure de recours et jusque devant le Tribunal fédéral, les époux ne se
sont pas donnés la peine de contester les constatations et le point de vue des autorités par
des allégués un tant soit peu circonstanciés et crédibles.

E. 4.4
Dans ces circonstances, on ne peut reprocher au Tribunal cantonal d'avoir violé le droit
fédéral en concluant à l'existence d'un abus de droit à invoquer l' art. 7 al. 1 LSEE . En effet,
une relation se résumant, comme en l'espèce, à un échange de bons procédés ou à une
simple association, même fondée sur une solide amitié et étayée de rencontres bi- ou
tri-hebdomadaires, ne saurait suffire à constituer une communauté conjugale propre à
bénéficier de la protection de la disposition susdite (cf. arrêt précité 2A.77/1996 du 2
octobre 1996, consid. 4c).

E. 5
Il s'ensuit que le recours, entièrement mal fondé, doit être rejeté.

Succombant, le recourant doit supporter les frais judiciaires (cf. art. 65 al. 1 à 3 et 66 al. 1
LTF) et n'a pas droit à des dépens (cf. art. 68 al. 1 LTF ).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


